
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

AGES ET VIE 

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 7, rue Maximilien Robespierre  

  94400 VITRY-SUR-SEINE 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024

Audit - Bureau de Paris 
16 rue de Monceau 
 
75008 Paris 
 
T : +33 (0)1 47 27 70 43 
 
www.bakertilly.fr 
 



   

Association AGES ET VIE - Exercice clos le 31 décembre 2024 Page 2 sur 4 

AGES ET VIE  

Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 

Siège social : 7, rue Maximilien Robespierre 
  94400 VITRY-SUR-SEINE  

 

Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
Assemblée générale d’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 

Aux adhérents de l’Association AGES ET VIE, 
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association AGES ET VIE, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points ci-
après exposés en annexe des comptes annuels : 

- p.10 : le paragraphe 2-A-1 événements significatifs de l’exercice pour le SAAD exposant le 
transfert de l’aide accordée par l’ARS au SAAD afin de limiter le déficit sur ce service. 

- p.10 : le paragraphe 2-A-2 événements significatifs de l’exercice pour le SSIAD exposant le 
risque de reversement à l’ARS du fait de la sous-activité. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux adhérents. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris le 10 juin 2025 

Le Commissaire aux Comptes 
Baker Tilly STREGO 

Younes BOUJJAT 
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Exercice 31/12/2023

(selon ANC 2018-06 et 

2019-04)

Brut

Amortissements et 

dépréciations (à 

déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement -                                -                             -                          -  €                              

Frais de recherche et de développement -                                -                             -                          -  €                              

Donations temporaires d'usufruit -                                -                             -                          0

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et 

valeurs similaires
5 940 4 736 1 204 3 184

Autres immobil isations incorporelles 36 415 36 394 21 2 843

Immobil isations incorporel les en cours -                                -                             -                          0

Avances et acomptes -                                -                          0

Immobilisations corporelles -                          0

Terrains -                                -                             -                          0

Constructions -                                -                             -                          0

Instal lations techniques, matériel  et outillage industriels -                                -                             -                          0

Autres immobil isations corporel les 323 061 299 969 23 091 30 201

Immobil isations corporel les en cours 0 0 0 0

Avances et acomptes 35 824                         35 824                   0

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés -                                -                             -                          0

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées -                                -                             -                          0

Autres titres immobilisés -                                -                             -                          0

Prêts -                                -                             -                          0

Autres 11 482 11 482 11 482

412 721 341 099 71 622 47 710

ACTIF CIRCULANT -                          0

Stocks et en-cours -                                -                             -                          0

Avances et acomptes -                                -                          0

Créances -                          0

Créances clients, usagers et comptes rattachés
245 096 9 515 235 581 114 937

Créances reçues par legs ou donations -                                -                          0

Autres 75 823 -                             75 823 93 333

Valeurs mobil ières de placement 323 132 -                             323 132 316 834

Instruments de trésorerie 0 0 0

Disponibi lités 2 556 425 2 556 425 3 038 794

Charges constatées d'avance 8 484 8 484 8 179

Total II Total II 3 208 961 9 515 3 199 446 3 572 077

Frais d'émission des emprunts (III) -                                -                          -                                  

Primes de remboursement des emprunts (IV) -                                -                          -                                  

Ecarts de conversion Actif (V) -                                -                          -                                  

3 621 682 350 614 3 271 068 3 619 787

ENGAGEMENTS RECUS

Legs nets à réal iser :

- acceptés par les organes statutairement compétents

- autorisés par l 'organe de Tutel

Dons en nature restant à vendre

ASSOCIATION AGES ET VIE 94

BILAN ACTIF AU 31/12/2024

ACTIF

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

Exercice 31/12/2024

(selon ANC 2018-06 et 2019-04)
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Exercice 31/12/2024

(selon CRC 2018-06 et 2019-04)

Exercice 31/12/2023

(selon CRC 2018-06 et 

2019-04)

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres statutaires -                                                         -                                  

Fonds propres complémentaires -                                                         -                                  

Ecarts de réévaluation (sur biens sans droit de reprise)

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires -                                                         -                                  

Fonds propres complémentaires -                                                         -                                  

Fonds associatifs  avec droit de reprise

Apports

Legs et donations

Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation (sur biens avec droit de reprise)

Ecarts de réévaluation -                                                         -                                  

Réserves statutaires ou contractuelles 123 793 123 793

Réserves pour projet de l'entité 405 923 405 923

 - dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 405 923 405 923

0 0

Report à nouveau 1 290 126 1 098 948

 - dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 583 858 45 628

Excédent ou déficit de l'exercice -70 077 191 178

 - dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées -173 715 112 257

1 749 765 1 819 842

Fonds propres consomptibles -                                                         0

Subventions d'investissement -                                                         0

Provisions réglementées 0 35 856

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Droits des propriétaires - (Commodat)

1 749 765 1 855 698

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 445 883 320 361

445 883 320 361

Provisions pour risques 49 644 64 468

Provisions pour charges 171 920 171 505

221 564 235 973

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  -                                                         0

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit -                                                         0

Emprunts et dettes financières diverses -                                                         0

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 135 433 127 607

Dettes des legs ou donations 0,00 0

Dettes fiscales et sociales 715 640 646 483

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0,00                                                       0

2 783 433 665

Instruments de trésorerie -                                                         0

Produits constatés d'avance 0,00 0

853 856 1 207 755

3 271 068 3 619 787TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

BILAN PASSIF AU 31/12/2024

PASSIF

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

Total III

Autres fonds associatifs (partie 1/2)

Autres fonds associatifs (partie 2/2)

dont legs et donations avec contrepartie d’actifs immobilisés, subventions 

d’investissement affectés à des biens renouvelables…

Réserves

Autres reserves

PROVISIONS

ASSOCIATION AGES ET VIE 94

DETTES

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)
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Exercice 31/12/2024

(selon CRC 2018-06 et 2019-04)

Exercice 31/12/2023

(selon CRC 2018-06 et 2019-

04)

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 1 388 3 154

Ventes de biens et services

Ventes de biens -                                                                -                                                  

dont ventes de dons en nature -                                                                -                                                  

 dont ventes de biens des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées

Ventes de prestations de service 2 625 4 503

dont parrainages -                                                                0

dont ventes  de prestations de services des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées -                                                                0

Produits de tiers financeurs 5 093 141 4 871 095

Concours publics et subventions d'exploitations 5 093 141 4 871 095

dont concours publics des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées 4 253 571 4 349 655

dont subventions 839 570 521 440

Produits liés à des financements réglementaires

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible -                                                                -                                                  

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels -                                                                -                                                  

Mécénats -                                                                -                                                  

Legs, donations et assurances-vie -                                                                -                                                  

Contributions financières -                                                                -                                                  

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 63 877 5 099

Utilisations des fonds dédiés 34 902 17 660

Autres produits 994 1 124

Cotisations

Dons manuels

Mécénats

Legs et donations

Contributions financières reçues

Versement des fondateurs

Quote-part de dotations consomptibles virées au compte de résultat

Autres produits

5 196 927 4 902 635

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises -                                                                -                                                  

Variation de stock -                                                                -                                                  

Achats de matières premières et autres approvisionnement -                                                                -                                                  

Variation de stock -                                                                -                                                  

Autres achats et charges externes 818 044 665 498

Aides financières 200 000 0

Impôts, taxes et versements assimilés 257 869 247 771

Salaires et traitements 2 725 641 2 593 079

Charges sociales 1 119 791 1 046 806

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 26 984 128 787

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés 126 465 45 445

Autres charges 50 095 2 340

Aides financières

Autres charges

5 324 888 4 729 726

-127 961 172 909

COMPTE DE RESULTAT exercice du 01/01/2023 AU 31/12/2024

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

ASSOCIATION AGES ET VIE  94
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PRODUITS FINANCIERS 

De participation -                                                                -                                                  

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé -                                                                -                                                  

Autres intérêts et produits assimilés 63 079 39 343

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge -                                                                -                                                  

Différences posi tives de change -                                                                -                                                  

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -                                                                -                                                  

63 079 39 343

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                                                                -                                                  

Intérêts et charges assimilées -                                                                -                                                  

Différences négatives de change -                                                                -                                                  

Charges nettes sur cessions de valeurs mobil ières de placement -                                                                -                                                  

-                                                                -                                                  

63 079 39 343

-64 882 212 252

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 0 1 594

Sur opérations en capital -                                                                0

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 1 897 3 083

1 897 4 678

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 0 21 272

Sur opérations en capital -                                                                0

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 0

0 21 272

1 897 -16 594 

Participation des salariés aux résultats (VII) -                                                                0

Impôts sur les bénéfices (VIII) 7 092 4 479

5 261 904 4 946 655

5 331 980 4 755 477

SOLDE INTERMEDIAIRE

+ Report des ressources non uti lisées des exercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

-70 077 191 178

 - dont résultat des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlées -173 715 112 257

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature -                                                                -                                                  

Prestations en nature -                                                                -                                                  

-                                                                -                                                  

-                                                                -                                                  

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature -                                                                -                                                  

Mises à disposition gratuite de biens -                                                                -                                                  

Prestations en nature -                                                                -                                                  

Mise à disposition gratuite de biens et services

Personnel bénévole -                                                                -                                                  

-                                                                -                                                  TOTAL

Bénévolat

Total des produits (I + III + V)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Total VI

TOTAL
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ASSOCIATION AGES ET VIE 94 
7 avenue Maximilien Robespierre 

94400 VITRY SUR SEINE 
 

ANNEXE 

 

Aux comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, caractérisés par les données 
suivantes : 

- total du bilan 3 271 068 € 

- total du compte de résultat 

.  Total de produits de 5 261 904 € 

.  Total de charges de  5 331 980 € 

- résultat global de l'exercice (Déficit)                        70 077 € 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par le Conseil 
d’Administration du 29 avril 2025. 
 
Les informations présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont 
nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat 
de l’association. 

 

Note n°1 Règles et méthodes comptables 

Note n°2 Tableau des immobilisations 

Note n°3 Tableau des amortissements 

Note n°4  Tableau des provisions et dépréciations  

Note n°5         Tableau de suivi des fonds dédiés 

Note n°6 État des créances 

Note n°7 Tableau de variation des fonds propres 

Note n°8 État des dettes 

Note n°9 Charges à Payer 

Note n°10 Produits à Recevoir 

Note n°11  Charges constatées d’avance 

Note n°12 Charges exceptionnelles 

Note n°13 Produits exceptionnels  
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L’Association AGES ET VIE est une Association qui intervient sur les communes de Vitry-
sur-Seine, Ivry-sur-Seine, Villejuif, le Kremlin-Bicêtre, Choisy le Roi et Thiais. 

Elle a pour but d’aider les personnes âgées et/ou handicapées dans leur vie quotidienne à leur 
domicile : courses, ménage, prise des repas, soins d’hygiène, soins infirmiers, conseils pour 
l’adaptation du logement, activités……. 

Elle dispose pour cela de différents services :  

- Service d’Aide A Domicile,  
- Service de Soins Infirmiers à Domicile 
- Equipe Spécialisée Alzheimer  
- Pôle autonomie, prévention et rééducation 

Ces différentes activités, financées par l’ARS ou le Conseil Départemental, permettent aux 
professionnels (Aide à domicile, aide-soignant, infirmière, ergothérapeute, aide-soignante en 
gérontologie, psychomotricienne…) d’apporter leurs conseils et leur aide aux personnes en 
difficulté.  

 

 

Note N°1 RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

 

1) Principes comptables 
 
a) Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ont été élaborés et présentés 
conformément aux règles générales applicables en la matière et dans le respect du principe de 
prudence. 

Les conventions suivantes ont été respectées : 
- continuité de l’exploitation ; 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
- indépendance des exercices. 

 
b) L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode 
dite des coûts historiques. Plus particulièrement les modes et méthodes d’évaluation ci-après 
décrits ont été retenus pour les divers postes des comptes annuels. 
 
c) Les comptes globaux de l’association regroupent les comptes des « établissements » ou 

« services » suivants : 
- Service Prestataire, 
- Services de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) Personnes Agées, 
- Services de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) Personnes Handicapées, 
- Services de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) Places « Renforcées » 
- Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) 
- Service Polyvalent d’Aide et de Soins A Domicile Intégré (SPASAD) 
- Vie Associative, 

 

La comptabilité de l’Association est unique, et la distinction entre services se fait par 
ventilation analytique. 



Page 9 sur 20 

 
Les activités du Prestataire, des SSIAD, de l’ESA, et du SPASAD sont soumises aux 
autorités de contrôle. Celle de la Vie Associative est en gestion propre. 
 
Le résultat de l’Association résulte de la compensation entre les déficits de certains 
établissements ou services avec les excédents d’autres établissements ou services. En fait 
compte tenu des modalités de financements utilisées et de l’indépendance de chaque 
établissement ou service, ces compensations, vis-à-vis des financeurs, ne peuvent exister. 
 
 

d) Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable général, règlement 
ANC N° 2014-03 et suivants du 5 juin 2014, en tenant compte des dispositions 
réglementaires suivantes : 

 
Ø Du règlement relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 

associations et fondations ; 
 

Ø De l’instruction n° DGAS/SD5B/2007/319 du 17/08/2007 relative au plan comptable et 
à certains mécanismes comptables applicables aux établissements et services sociaux et 
médico-sociaux privés et aux organismes gestionnaires ; 
 

Ø De l’avis n°2007-05 du Conseil national de la comptabilité et de l’arrêté du 12/11/2008 
relatif aux règles comptables applicables aux associations et fondations 
gestionnaires des établissements sociaux et médico-sociaux privés ; 
 

Ø Du code de l’action sociale et des familles, CASF, pour les provisions réglementées 
constatées dans les établissements relevant de l’article L312-1 du CASF ; 
 

Ø De la nomenclature des comptes prévue dans l’instruction M 22 et publiée dans l’arrêté 
du 15 décembre 2020 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services 
privés sociaux et médico-sociaux relevant de l’article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles dit M22bis. 
 

Ø Du règlement de l’ANC n°2018-06 relatif aux personnes morales de droit privé à but 
non lucratif tenues d’établir des comptes annuels 
 

Ø Du règlement de l’ANC n°2019-04 relatif aux organismes gérant des établissements 
sociaux et médico-sociaux.  
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2) Evénements significatifs  
 

A/ de l’exercice   
 

1. Pour le SAAD : 
 
L’Association a bénéficié de l’aide de l’ARS intitulée « Appui aux ESMS en difficultés 
financières » pour 200 000 €.  
Le Service en difficulté pour AGES ET VIE 94 est le SAAD. Cette aide de l’ARS a permis de 
limiter le déficit du Service d’Aide en 2024.  
 

2. Pour le SSIAD :  
 
L’ARS a financé le SSIAD avec un objectif de taux d’occupation à 100%. Au 31/12/2024, le 
taux d’occupation est de 58.92 %. Le risque maximum de recouvrement par l’ARS ressort donc 
à 1 230 773 €. Il pourrait cependant être plafonné au montant du résultat économique 2024 pour 
l’ARS soit 850 409 €.  

 
 
B/ Post clôture 

 
Mandat de gestion AMICIAL  
Depuis le 1er avril 2025, un mandat de gestion a été signé avec l’Association AMICIAL. Il 
prendra fin le 31 mars 2026.  
 
Résultat 2023 ARS  
Le 5 mai 2025, l’ARS a affecté les Résultats 2023 de nos Services s’élevant à 779 431.85 € 
comme suit :  

- Réserve de compensation des déficits                           37 035.38 € 
- Réserve de Trésorerie                                                  742 396.47 € 

Cette affectation permet de renforcer les fonds propres de l’Association.  
 
 
 
3) Les principales méthodes utilisées ont été les suivantes : 
 

a) Immobilisations incorporelles 
Les logiciels et autres immobilisations incorporelles sont amortis en mode linéaire sur une durée 
de trois ans. 
 

b) Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, c’est-à-dire à leur prix 
d’achat augmenté des frais accessoires. 
Il a été fait application de méthodes comptables identiques à celles de l’exercice précédent. 
Compte tenu de la nature des actifs, l’avis du CNC n°2007-05 est sans incidence sur les 
comptes. 

 

Les amortissements pour dépréciation ont été pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de 
leur durée normale d’utilisation : 
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       Immobilisations Incorporelles                     1 an ou 3 ans  
Agencements, aménagement de constructions 3 à 9 ans 
Matériel informatique 3 à 5 ans 
Matériel autres                                                                       3 ans  
Mobilier de bureau                                                                7 ans 
 
 

c) Créances et dettes 
Les créances et dettes sont valorisées à leur valeur nominale.  
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsqu’il existe un litige sur le règlement. La 
provision pour les créances est calculée : 

· Pour les bénéficiaires payants :  
o 50 % de la créance si celle-ci est inférieure à un an et si le bénéficiaire est encore 

présent à l’Association. Le taux retenu dépend des paiements déjà reçus. 
o 100% pour les créances de plus d’un an ou si le bénéficiaire n’est plus à 

l’Association  
· Pour les organismes : 100% pour les créances antérieures à l’exercice en cours. 

 
En 2024 le solde de la provision s’élève à 9 515 € 
 
 

d) Provisions réglementées 
Les provisions réglementées sont constituées en vertu de dispositions réglementaires qui sont : 

- Renouvellement des immobilisations (article D 314-206 du CASF) 
 

e) Provisions pour risques et charges 
En 2023, il avait été constitué une provision sur la base de l’arrêt de la Cour de Cassation du 13 
septembre 2023, concernant l’acquisition de jours de congés payés pour les salariés en absence 
maladie.  
En 2024, la provision a été ajustée à 47 811 € couvrant le risque supporté par l’Association.  

 
f) Rémunération des dirigeants 

Conformément à l’article 20 de la Loi N° 2006-586 du 23 mai 2006 sur le volontariat associatif, 
les trois plus hauts cadres dirigeants sont bénévoles et ils ne perçoivent aucune rémunération. 
 
 
 
4) Changement de méthode comptable, de présentation – dérogation aux principes 

comptables 
 
Pour l’exercice 2024 : 
Le compte 142 « Provisions réglementées sur immobilisations » a été porté au niveau des 
rubriques « fonds dédiés » en compte 194111 « Fonds dédiés d’investissements » pour 33 959 
€.  
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5) Gestion des résultats : résultat effectif global de l’Association  
 

· Résultats 2024 
Le compte de résultat des Services sous gestion contrôlée étant soumis aux autorités de contrôle, 
l’affectation du résultat a un caractère provisoire dans l’attente de son arrêté définitif par les 
organismes compétents. 
 

· Reprise des résultats antérieurs (2022) 
‘* la reprise des résultats antérieurs comprend également le retraitement des provisions congés 
payés 2024 et charges/ produits non opposables aux financeurs en 2024. 
 
 

Services 
Résultat comptable 

2024

Reprise de résultats 2022 

et retraitements 2024

Résultat 

économique 2024 à 

affecter

Prestataire -78 176 -6 341 -84 517

SSIAD et ESA -95 540 945 949 850 409

SPASAD 0 0 0

Total Résultat Gestion 

Contrôlée -173 716 939 608 765 892

Association 103 639 non repris 103 639

Total Résultat Gestion 

Propre 103 639 non repris 103 639

TOTAL GENERAL -70 077 939 608 869 531

Résultats 2024 en €

 
 
 
6)    Autres Informations 

 
6.1 - Engagement en matière de retraite 

L’engagement en matière de retraite a été calculé en tenant compte du barème des droits prévu 
par la convention collective de branche (BAD : Branche Aide à Domicile). 
 
Cet engagement a été calculé en tenant compte : 
- taux d’augmentation des salaires de   3.38 % 
- taux d’actualisation     5.00 %  
- taux de charges SSIAD   47.00 % 
- taux de charges SAAD   28.00 % 
- taux de charges SIEGE                                59.00 % 
- âge de départ : Non Cadre et Cadre :65 ans. 
Les données sont les suivantes : 
L’engagement calculé et la provision comptabilisée sont : 
 
- Personnel SAAD 78 111 € 
- Personnel SSIAD 
- Personnel ESA 

83 121 € 
10 688 € 

- Personnel SPASAD           0 
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 171 920 € 
 6.2 Bénévoles 
 
L’Association s’appuie, pour mener ses actions, sur des élus bénévoles (participation aux 
organes directeurs, aux commissions de travail…). Ces contributions volontaires effectuées à 
titre gratuit n’ayant pas été valorisées sur l’ensemble des biens et services, elles n’ont pas été 
comptabilisées et ne font pas l’objet d’une information spécifique dans la présente annexe à 
défaut de renseignements fiables et d’informations quantitatives.  
 
 
 

 
 
 

Note n°2 TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

Valeur brute virement  Valeur brute
         IMMOBILISATIONS début acquisitions cessions poste à fin 

exercice poste exercice
 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Site Internet 5 940 5 940
  Autres immobilisations incorporelles 54 270 17 856 36 415

TOTAL ( I ) 60 210 17 856 42 355
IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  Terrains
  Constructions

  agencement des constructions 114 059 3 360 117 419
  Installations techniques, 
  materiel et outillage
  Installations générales, 
  aménagement divers
  Matériel de transport 52 527 52 527
  Matériel de bureau et informatique 107 872 1 776 37 399 72 249
  Mobilier 67 967 4 690 2 287 70 370
  Autres matériel 10 496 10 496
  Immobilisations corporelles en cours 35 824 35 824
  Avances et acomptes

TOTAL ( II ) 352 921 45 649 39 685 358 885
IMMOBILISATIONS FINANCIERES

  Autres titres immobilisés
  Prêts et autres immobilisations 11 482 11 482
  financières

TOTAL ( III ) 11 482 11 482

                TOTAL ( I+II+III ) 424 613 45 649 57 541 412 722



Page 14 sur 20 

 
 

Amortisse- Amortisse-
ments virement ments 

IMMOBILISATIONS cumulés au augmentation diminution poste à cumulés à la
début de poste fin de 
l'exercice l'exercice

   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
 

  Site Internet 2 756 1 980 4 736
  Autres immobilisations incorporelles 51 427 2 823 17 856 36 394

TOTAL ( I ) 54 183 4 803 17 856 41 130

   IMMOBILISATIONS CORPORELLES

  Terrains
  Constructions
  Installations générales,
  agencements constructions

   matériel et outillage
  Installations générales, aménag divers 105 327 5 050 110 377
  Matériel de transport 52 527 52 527
  Matériel de bureau et informatique 91 808 9 248 37 399 63 657
  Mobilier 64 167 1 971 2 287 63 851
  Autres (matériel pour formations) 8 891 666 9 557
  Immobilisations corporelles en cours
  Avances et acomptes

TOTAL ( II ) 322 720 16 935 39 685 299 970

TOTAL ( I+II ) 376 903 21 738 57 541 341 099

Note n°3    TABLEAU DES AMORTISSEMENTS 
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Note n° 05  TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES

A l'ouverture 
de l'exercice 

Reports 
(compte 
689400)

Utilisation  
(compte 
7894)

Reclassement

Montant Montant Montant Montant Montant 

Dont Fonds 

dédiés 

correspondant à 

des projets sans 

dépenses au 

cours des deux 

derniers 

exercices

A B C D E= A+B-C +ou  - D

Contributions financières des autorités de 
tarification aux entités gestionnaires d'ESSMS

ARS pour le SSIAD 

CNR 2014 : Déménagement 27 257 27 257 27 257

CNR 2016: Formation du Personnel 45 600 10 393 35 207

CNR 2019 : Formarion 28 000 28 000 28 000

CNR 2022 : Formarion 12 780 12 780 12 780

CNR 2023 : Equipement 36 948 9 212 27 736

CNR 2023 : Attractivité métiers, QVCT, matériel 0 49 450 49 450

CNR immobilisations 0 1 897 35 856 33 959 * reclassement 

compte 142xxx

ARS pour SPASAD 

SPASAD suivant convention 90 332 3 001 87 331

ARS et Conseil Départemental  tous services 

CNR CITS 75 498 8 349 67 149

CONFERENCE DES FINANCEURS pour le 
SPASAD

CDF dénutrition 2 987 18 142 2 987 18 142

CDF Prévention des chutes 841 15 397 841 15 397
CDF Aidants 119 119 0
CDF Aides Techniques 0 0

CONSEIL DEPARTEMENTAL pour le SAAD 

Dotation complémentaire 0 43 476 43 476

TOTAL 320 362 126 465 36 799 35 856 445 884 68 037

La partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à des projets définis qui, à la clôture de l'exercice, n'a pu être utilisée conformément 
à l'engagement pris à leur égard est comptabilisée au compte passif "Fonds dédiés" avec pour contrepartie une charge comptabilisée dans 
le compte "Reports en fonds dédiés"
En 2024,  c'est le cas pour les CNR formation 2019 et 2022  et aussi déménagement non utillisés à la fin de l'exercice.

Les sommes inscrites au passif "Fonds dédiés" sont rapportées en produits au compte de résultat au cours des exercices suivants, au fur et 
à mesure de la réalisation du projet défini; 

Colonne "reclassements"
Le CNR Immobilisations pour 35 856 € correspond au compte "provisions réglementées"  des comptes 2023. 
En conséquence, la colonne "reclassement" du tableau "Fond dédiés" se neutralise avec la colonne "reclassement" du tableau "variation des 
fonds propres" 

A la cloture de l'exercice

Variation des fonds dédiés issus de 
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Note n°6    TABLEAU DES CREANCES

DEGRE DE LIQUIDITE
CREANCES MONTANT DE L'ACTIF

BRUT à un an à plus 
au plus d'un an

De l'actif Autres immobilisations financières 11 482 11 482

immobilisé  

 Créances art. 35 ou 58
 < Dotation Globale ou Prix Journée à recevoir

l'actif  Usagers et comptes rattachés 245 096 245 096

circulant Autres créances 75 823 75 823

 Charges constatées d'avance 8 484 8 484

Report à nouveau TOTAL 340 885 329 403 11 482

 - Remboursements obtenus en cours d'exercice
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Note n°7   TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Montant Affectation Diminutions Montant 
NATURE DES FONDS PROPRES à des résultats Reclassements Augmentations ou à la 

l'ouverture et reclassement consommation clôture 

Fonds propres / Fonds Associatifs
 

Réserves 529 715 0 0 0 0 529 715

Réserves Statutaires 123 793 123 793 123 793
Autres Réserves 
    - Excédents affectés à l'investissement (SSIAD) 30 000 30 000 30 000
   '- Excédent aff couverture BFR (SAAD/ ARS) 30 000 30 000 30 000
  ' - Excédents affectés couv BFR  (SAAD) 19 277 19 277 19 277
   -Réserve de compensation déficit  (SSIAD) 233 508 233 508 233 508
   -Réserve de compensation chg amts  (SSIAD) 52 000 52 000 52 000
   -Réserve de compensation Déficit (ESA) 41 138 41 138 41 138

Report à nouveau 1 098 948 191 178 0 1 683 737 1 683 737 1 290 127

Report à nouveau (Gestion Propre) 1 047 372 78 921 1 200 427 173 700 320 700 320
RAN (transfert Subvt° biens amort (Gestion Propre) 5 948 5 948 5 948

Dépenses rejetées (toutes structures GC) -202 626 106 152 84 341 -180 814 -180 814

Résultat en attente d'affectation (Gestion contrôlée)
   - SSIAD 1 159 845 259 906 0 67 432 28 631 1 458 552 1 458 552
   -SAAD -890 200 -172 957 1 380 394 1 075 815 -758 578 -758 578

SAAD    RAN Dépenses refusées contestées -311 186 125 215 61 506 -247 477 -247 477
   - ESA 289 795 25 309 0 3 344 6 273 312 175 312 175

Résultat de l'exercice 2023 191 178 -191 178 0 0 0

   -Service Prestataire -172 957 172 957 0

   -Vie associative 78 921 -78 921 0

   - SSIAD 20 places 27 533 -27 533 0

   - SSIAD 140 Places -98 975 98 975 0

  '- SSIAD 20Places "Renforcées" 331 348 -331 348 0

  '- SPASAD 0 0 0

   - ESA 25 309 -25 309 0

Résultat de l'exercice 2024 0 0 591 532 661 609 -70 077

   -Service Prestataire 78 176 -78 176 -78 176
   -Vie associative 103 639 103 639 103 639
   - SSIAD 20 places 97 481 97 481 97 481
   - SSIAD 140 Places 583 433 -583 433 -583 433
   - SSIAD 20 Places "renforcées" 282 924 282 924 282 924
   ' - SPASAD 0 0 0 0
   -ESA 107 488 107 488 107 488

SITUATION NETTE 1 819 842 0 0 2 275 269 2 345 346 1 749 766 505 409 1 244 357

Provisions réglementées 35 856 0 -35 856 0 0 0

    - provisions pour renouvellement des 
immobilisations 35 856 -35 856 0 0

TOTAL DES FONDS PROPRES 1 855 698 0 -35 856 2 275 269 2 345 346 1 749 766 505 409 1 244 357

Colonne "reclassements"

Les "provisions pour renouvellement d'immobilisations" en 2023 correspondent au compte " CNR Immobilisations" des comptes 2024. 

En conséquence, la colonne "reclassement" du tableau "Fond dédiés" se neutralise avec la colonne "reclassement" du tableau "variation des 

fonds propres" 

Montant à la clôture 
Gestion 
Propre

Gestion 
Contrôlée

1 749 766
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DEGRE D'EXIGIBILITE
DETTES MONTANT 1 an au à plus d'un an à plus de

BRUT plus moins 5 ans 5 ans
Emprunts et dettes auprès
des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers ( 1 )
Fournisseurs et comptes rattachés 135 433 135 433
Dettes fiscales et sociales 715 460 715 460
Dettes sur immobilisations 
et comptes rattachés
Dépôts des hébergés
Autres dettes      2 783 2 783
Produits constatés d'avance

TOTAL 853 676 853 676
'(1)
Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

Note n°8  TABLEAU DES DETTES

Note n°9  CHARGES A PAYER

Montants

1) Fournisseurs factures non parvenues 48 014

2) Personnel  28 865

5) Dettes concernant les congés payés 366 528

6) Autres charges à payer 28 865

472 272

Détail des charges à payer

TOTAL
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Note n°10    PRODUITS A RECEVOIRPRODUITS A RECEVOIR

Montants
1) SAAD Heures en attente de facturation 2 534
2) Personnel, Formation à recevoir 16 480
3) Divers produits  à recevoir 53 105
Subventions villes, solde Conférence Des 

Financeurs 
4) Intérêts courus à recevoir 38 826

110 945

Note n°11    CHARGES CONSTATEES D'AVANCECHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Montants

maintenance , annonces, documentation, 8 484
antivirus , location 

8 484

Note n°12   CHARGES EXCEPTIONNELLES

Montants
0

0

Note n°13   PRODUITS EXCEPTIONNELS

Montants

0

Détail des produits

TOTAL

Détail des produits

TOTAL

Détail des produits

TOTAL

Détail des charges

TOTAL
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